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Décisions du TANU ou du TCNU

Le Tribunal a noté la preuve incontournable que le demandeur a donné des réponses
non sollicitées conformément au format de questionnement du panel que il semble
avoir été au courant. Le panel n'a pas eu l'occasion de lui poser des questions dans
des domaines tels que le sexe, car il a donné des exemples successifs dans
différents aspects des zones d'entrevue dans une courte période. Ces preuves ont
soutenu la conclusion selon laquelle la conduite du demandeur n'a pas facilité son
engagement significatif avec le panel au-delà de ce qui s'est passé. Il ne pouvait
donc pas affirmer que le panel n'a pas sondé pour obtenir des exemples plus
appropriés de sa part. Même alors, le tribunal a pleinement convenu avec l'intimé
que l'exigence de sondage ne s'étend pas à poser en continu aux questions des
candidats jusqu'à ce qu'il obtienne la bonne réponse. L'argument du requérant selon
lequel les questions de sondage ne lui ont pas été posées manquaient de mérite.
Les procédures appropriées ont été suivies et tous les documents pertinents ont été
pris en considération dans l'entretien par le panel. Il n'y avait aucune preuve que le
demandeur n'avait pas reçu une contrepartie complète et juste ou qu'il avait été
victime de discrimination.

Décision Contestée ou Jugement Attaqué

Le demandeur a contesté la décision de lui refuser l'autorisation de l'alimentation
pour l'ouverture générique («GJO») 42182 pour le poste de chef de l'unité,
responsable des opérations aériennes, au niveau P-4.

Principe(s) Juridique(s)

En examinant les décisions administratives concernant les nominations et les
promotions, le tribunal des différends doit examiner: si la procédure a été établie
dans les règlements et règles du personnel a été suivi et si le membre du personnel

https://www.un.org/internaljustice/oaj/fr/judgment/undt2020086


a reçu une examen complet et équitable. Le rôle des tribunaux ne consiste pas à
remplacer leur décision à celle de l’administration.
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